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  Lettres identiques datées du 24 août 2016, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  
par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission du Liban 
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 

tableau statistique des violations commises par Israël pendant le mois de juillet 

2016 (voir annexe). 

 

La Chargée d’affaires par intérim 

(Signé) Caroline Ziade 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 24 août 2016  
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil  
de sécurité par la Chargée d’affaires par intérim de la Mission  
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

  Tableau statistique indiquant le nombre de violations  
commises par Israël durant le mois de juillet 2016 
 

 

 L’ennemi israélien a commis 97 violations de la résolution 1701 (2006) du 

Conseil de sécurité pendant le mois de juillet, dont 53 violations de l’espace aérien, 

36 de l’espace maritime et 8 de l’espace terrestre. 

 

 

Violations de l’espace aérien  Violations de l’espace terrestre   

Avions  

de combat  

Avions de 

reconnaissance Hélicoptères Total 

Violations de 

l’espace maritime 

Agressions 

militaires Violations sur le terrain Infractions Total 

Nombre 

total de 

violations 

Nombre total 

de violations le 

mois précédent 

               Projecteurs 

braqués en 

direction des 

eaux territoriales 

libanaises, 

transgression des 

eaux territoriales 

libanaises et 

largage de 

leurres 

thermiques au-

dessus des eaux 

territoriales 

libanaises 

 Pointage d’armes à 

feu et jets de pierres, 

largage de leurres 

thermiques au-dessus 

du territoire libanais, 

extension du bras 

d’une excavatrice de 

marque Poclain au-

dessus du territoire 

libanais, présence de 

soldats munis de 

cartes, de jumelles et 

de caméras à 

l’intérieur des fermes 

occupées de Chebaa, 

violation de la Ligue 

bleue et violation de 

secteurs revendiqués 

par le Liban 

    

12 41 – 53 36 – 8 – 8 97 85 

 


